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EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du

Convocation du

: 27 février 2025

: 20 février 2025

Nombre de Conseillers :

En exercice

Présents

Votants

: 27

: 17

: 22

L’an deux mille vingt-cinq, vingt-sept février à dix-huit heures et trente minutes, les membres

composant le Conseil Municipal de Beynost, dûment convoqués par le Maire, se sont réunis en

salle du Conseil Municipal, en séance publique sous la présidence de Madame Caroline TERRIER,

Maire.

FINANCES : Convention d’objectifs et de moyens conclue avec l’association

GABI

Présents : Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véronique CORTINOVIS,

M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET, M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

M. JoëlAUBERNON,MmeAnnick PANTEL,M. Bertrand VERMOREL,Mme Laurence ROUQUETTE,

Mme Elodie BRELOT, M. Patrick THOLON, Mme Valérie BERGER, Mme Cathy BARCELLINO,

Mme Anne LE GUYADER, M. Jean-Pierre COTTAZ.

Représentés :

M. Gilbert DEBARD donne procuration à M. Joël AUBERNON

M. Jean-Marc CURTET donne procuration à M. Sergio MANCINI

M. Sébastien RENEVIER donne procuration à M. Bertrand VERMOREL
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M. Harris GREISS donne procuration à Mme Annick PANTEL

Mme Nathalie THIMEL-BLANCHOZ donne procuration à Mme Anne LE GUYADER

Absents : M. Franck LONGIN, Mme Sophie GAGUIN, Mme Anne-Sophie RAMPON,

M. Philippe CASAMAYOR, M. Cyril LANGELOT

Secrétaire de séance :

M. Sergio MANCINI

Le rapporteur rappelle à l’Assemblée qu’une convention de partenariat et de financement est conclue

chaque année entre la commune de Beynost et l’association GABI, qui s’engage à réaliser des

activités et des actions pour favoriser l’accueil des enfants et des adolescents de 3 à 11 ans, en

dehors des heures et/ou du temps scolaire :

a. Accueil périscolaire les jours scolaires, avant et après la classe, accueil de loisirs desmercredis

et pendant les congés scolaires, accueil dans le cadre de séjours courts,

b. Actions d’animation pour les enfants au niveau de la commune de Beynost et des communes

environnantes, participation à toute manifestation ayant pour objet l’animation et les loisirs.

L’accueil est ouvert en priorité aux enfants domiciliés à Beynost, et, dans la mesure des places

disponibles, en premier lieu aux enfants dont les parents travaillent à Beynost puis aux enfants des

communes extérieures.

Les services proposés par l’Association GABI fonctionnent dans le cadre d’une « Convention

Territoriale Globale » signée notamment entre la commune de Beynost et la Caisse d’Allocations

Familiales.

L’Association GABI présente un intérêt public local, et la commune s’engage à :

c. Mettre à disposition de cette association les équipements immobiliers et mobiliers nécessaires

à son fonctionnement

d. Participer au financement de l’association par une subvention annuelle, et pour l’exercice 2025,

à proposer la somme de 150 000€ qui sera versée en 2 fois :

• Un 1er versement à la suite de la délibération de la présente convention de 70 % du

montant de subvention accordée par le Conseil Municipal

• Un 2ème versement durant le dernier trimestre de l’année civile des 30 % restants qui

feront l’objet d’une révision en fonction du montant de CTG versé par la CAF directement

à l’association.

La loi 2000-321, article 10 du 12 avril 2000, complétée par l’article 1er du décret 2001-495 du 06

juin 2001, impose aux autorités publiques la conclusion d’une convention en cas de versement, à un

organisme de droit privé, d’une subvention supérieure à 23 000 €.
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DELIBERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi 2000-321, article 10 du 12 avril 2000, complétée par l’article 1er du décret 2001-495 du 06

juin 2001,

Considérant la nécessité de conclure une convention d’objectifs et de moyens.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

Votants 22

Pour 22 Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véro-

nique CORTINOVIS, M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET,

M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

M. Joël AUBERNON, Mme Annick PANTEL, M. Gilbert DEBARD,

M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL,

Mme Laurence ROUQUETTE, Mme Elodie BRELOT,

M. Patrick THOLON, M. Sébastien RENEVIER, Mme Valé-

rie BERGER, M. Harris GREISS, Mme Cathy BARCELLINO,

Mme Anne LE GUYADER, M. Jean-Pierre COTTAZ,

Mme Nathalie THIMEL-BLANCHOZ

Contre

Abstention

NPPV

APPROUVE la convention d’objectifs et de moyens entre la commune de Beynost et l’association

GABI, telle qu’annexée à la présente,

AUTORISE Madame le Maire ou toute autre personne déléguée à cet effet à signer tous les

documents relatifs à cette affaire.

Pour extrait certifié conforme au Registre des Délibérations.
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